
 

Avec le soutien de la Direction générale de l’environnement du canton de Vaud (DGE-Forêt) et de la Chambre des Bois de l’Ouest Vaudois (CBOVd). 

 

Qu’est-ce qu’un arbre-habitat ? 
 

Un arbre-habitat est un arbre particulièrement accueillant pour de 
nombreuses espèces animales et végétales : pic noir, chauves-
souris, chouettes, martre, insectes, champignons, mousses, 
lichens,… 
 
Il est souvent vieux, partiellement mort ou cassé, avec le tronc 
fendu ou avec des cavités. Il est volontairement abandonné à la 
nature jusqu’à son effondrement complet. 
 
Un arbre-habitat peut présenter des dangers, notamment la chute 
soudaine de branches sèches. Pour des raisons de sécurité, il est 
déconseillé de s’attarder aux abords de ces arbres en cas de vent. 
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